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Contrôle qualité

Justice

CharlesPoncet perdcontre la«Tribune»
L’avocat réclamait
près de 500 000 fr.
pour atteinte illicite
à la personnalité.
Mais c’est lui qui
devra verser
25 000 fr.

Fabiano Citroni

LaTribunedeGenèven’a pas porté
une atteinte illicite à la personna-
lité de Charles Poncet en publiant,
en 2009 et en 2010, plusieurs arti-
cles liés au fait qu’il était poursuivi
par la justice italienne dans le ca-
dre de la succession de l’ancien
patron de Fiat, Giovanni Agnelli.
Le Tribunal de première instance
est arrivé à cette conclusion dans
un jugement du 8 mai, rejetant
l’ensemble des demandes de
l’avocat genevois.

Dans sa plainte du 12 avril 2010,

Charles Poncet, soupçonné
d’avoir exercé des pressions et des
menaces à l’encontre d’un
confrère italien dans cette affaire,
demandait notamment au tribu-
nal de constater «le caractère illi-
cite de l’atteinte portée» par laTri-
bune, d’ordonner à notre journal
de «retirer de son site Internet» les
articles litigieux, de condamner la
Tribune à lui verser 20 000 francs
au titre de réparation morale et
quelque 440 000 francs au titre
de dommages et intérêts, d’ordon-
ner à notre journal de publier le
dispositif dudit jugement en pre-
mière page de laTribune. Le tribu-
nal a débouté Charles Poncet de
l’ensemble de ses conclusions et
l ’ a c o n d a m n é à v e r s e r
25 000 francs à la Tribune de Ge-
nève, valant participation aux ho-
noraires d’avocat.

Dans son jugement, le tribunal
dit que Charles Poncet a «effecti-
vement subi une atteinte à sa per-
sonnalité» par la publication d’ar-

ticles relatant le fait qu’il était visé
par une procédure pénale. Mais il
précise qu’«une atteinte à la per-
sonnalité n’est pas illicite lors-
qu’elle est justifiée par un intérêt
public prépondérant». Et d’affir-
mer qu’il existe «un intérêt certain
du public à connaître des événe-
ments» concernant Charles Pon-
cet, qui est «de longue date une
personnalité publique médiatique
en Suisse romande».

«Aucun acharnement»
Le tribunal relève également que
la succession de feu Giovanni
Agnelli a suscité «un fort intérêt
médiatique» tant en Italie qu’en
Suisse. Dès lors, l’affirmation de
Charles Poncet, selon laquelle «il
aurait fait l’objet d’acharnement»
de la part de la Tribune, «tombe à
faux. En particulier, l’ensemble
des articles parus dans la presse
italienne mentionne le fait que
tant Me Poncet que sa cliente ont
été mis sous enquête pour tenta-

tive d’extorsion, respectivement
complicité de tentative d’extor-
sion.»

Par ailleurs, le tribunal note
que la journaliste de la Tribune
«s’était entourée de différents
renseignements» avant de publier
ses articles, alors que Charles Pon-
cet affirmait qu’elle n’avait «pro-
cédé à aucune vérification». Le tri-
bunal constate que l’avocat a qua-
lifié de «mensongères» plusieurs
affirmations de la journaliste,
alors que «les articles incriminés
ne contiennent pas d’éléments de
fait qui puissent être qualifiés
d’inexacts».

L’avocat fera appel
Le jugement du 8 mai constitue un
deuxième revers pour Charles
Poncet dans cette affaire qui l’op-
pose à la Tribune de Genève. L’an
dernier, le Tribunal fédéral avait
en effet permis à notre journal de
remettre sur son site Internet les
articles litigieux.

Comment Charles Poncet réa-
git-il à la décision du Tribunal de
première instance? «Les juge-
ments ne se critiquent pas dans
les médias, mais devant les Cham-
bres d’appel. Nous allons évidem-
ment faire appel», confie-t-il.

Pour Pierre Ruetschi, rédac-
teur en chef de notre journal, «ce
jugement confirme que nous
avons bien fait notre travail. Il
jette aussi une lumière crue sur les
méthodes de Me Poncet, qui a fait
indûment pression sur le journal
et propage depuis plus de deux
ans de nombreuses contrevérités
à l’encontre de la Tribune et de
l’une de ses journalistes.»

Pour mémoire, Charles Poncet
est toujours inquiété par les justi-
ces italienne et genevoise dans le
cadre de la succession Agnelli. A
la fin du mois de mars, l’ancien
procureur général, Daniel Zap-
pelli, l’a ainsi mis en prévention
pour chantage et délit manqué
d’extorsion.

«Les articles
incriminés ne
contiennent pas
d’éléments de
fait qui puissent
être qualifiés
d’inexacts»
Le Tribunal de première instance

Le chalet de Champ-Dollon séduit la Suisse romande

La structure installée depuis
2004 devant la prison
accueille les proches de
détenus. Ce concept va être
étendu aux autres cantons

Un petit chalet en bois, installé
juste en face des grilles de Champ-
Dollon. Bientôt, d’autres construc-
tions semblables fleuriront à l’en-
trée des prisons romandes. Elles
serviront de lieu d’accueil,
d’écoute et d’information pour les
proches de détenus, avant ou
après les visites hebdomadaires au
parloir.

Ce concept unique en Suisse a
été lancé en 2004 par l’association
genevoise Carrefour Prison, qui
apporte un soutien aux détenus et
à leurs familles. «Le but était de
pouvoir offrir un lieu d’accueil
pour les proches qui vivent parfois
dans la honte, la solitude et la peur
de la stigmatisation», explique Vi-
viane Schekter, directrice de l’asso-
ciation. Aujourd’hui, plus de 2000
visites ont lieu chaque année, enca-
drées par seize bénévoles.

«Avant les visites, les proches
sont souvent stressés, ils ont be-
soin de parler et nous essayons de
détendre l’atmosphère, confie
Anja, bénévole au chalet depuis
2004. Certains viennent pour
trouver du réconfort, pour se con-
fier et être rassurés sur les condi-
tions de vie en prison notam-
ment. Mais aussi pour poser des
questions pratiques, par exem-
ple: est-ce qu’un détenu peut re-
cevoir un colis? La plupart de ces
personnes sont des femmes, qui
se retrouvent parfois complète-
ment isolées socialement car la

prison engendre une certaine
honte et elles n’osent pas en par-
ler autour d’elles.» «Les échanges
au parloir sont souvent compli-
qués, la rencontre est parfois arti-
ficielle, on évite de parler des pro-
blèmes, renchérit Viviane Schek-
ter. Mais une fois au chalet, il y a
de la place pour l’émotion, pour
les non-dits.»

Sous l’impulsion de Carrefour
Prison, ce projet de chalet est en
passe de s’implanter dans toute la
Suisse romande et s’adaptera aux
particularités de chaque canton.
Ainsi, les structures d’accueil
pourront prendre la forme d’une

Le projet de chalet de l’association Carrefour Prison s’adaptera aux particularités de chaque canton.

maisonnette, comme à Champ-
Dollon, ou d’un bus itinérant qui
se déplacerait d’une prison à une
autre le jour des visites.

L’association bénéficie du sou-
tien de la fondation zurichoise
Drosos, qui s’est donné pour mis-
sion de permettre aux personnes
en situation précaire de mener
une vie dans la dignité. La fonda-
tion contribue notamment au fi-
nancement du projet, sur une pé-
riode de trois ans.

Le deuxième volet du projet
consiste à proposer aux enfants et
à leur parent des ateliers créatifs,
une fois par mois, une pratique

instaurée à Champ-Dollon depuis
trois ans. «Des travailleurs sociaux
accompagnent les enfants au par-
loir et ces derniers y rencontrent
leur parent détenu, détaille la di-
rectrice de Carrefour Prison. Les
tables sont poussées sur le côté,
nous mettons de la musique, pro-
posons des jeux, des coins dessin,
soit une structure adéquate pour
que l’enfant puisse maintenir un
lien avec son parent.»

Cette thématique de la parenta-
lité et de la détention sera au cen-
tre d’une journée de conférences
organisée aujourd’hui à la salle de
la Madeleine. Aurélie Toninato

Escroquerie
Ils racontent des
salades, elle leur
donne 4000 fr.
Une femme de 84 ans s’est fait
gruger par deux filous, mardi. Ils
l’ont accostée en l’appelant par
son nom puis en donnant le nom
de son fils, lui expliquant que ce
dernier leur avait commandé
des manteaux mais ne pouvait se
déplacer pour régler la note.
Crédule, la dame est alors allée
retirer 4000 fr. environ à sa
banque. Les prétendus livreurs
lui ont ensuite remis les deux
manteaux. Que son fils n’avait
jamais commandés! XL

Conseil d’Etat

7
Le nombre de candidats à l’élec-

tion complémentaire au Conseil

d’Etat du 17 juin. Vous le saviez

déjà? Certes, mais ce n’était pas

encore coulé dans le marbre de

l’officialité étatique. En clair, cela

méritait vérification. Depuis hier,

c’est chose faite. Les 25 listes

(pour 7 candidats…) sont donc

définitives, et de fait sans change-

ment par rapport aux listes provi-

soires dévoilées lundi. X.L.

Interdit d’entrée
Cueilli par la
patrouille dans
son sommeil
Son interdiction d’entrée en
Suisse est valable jusqu’en mai
2014. Qu’à cela ne tienne, ce
Marocain né en 1978 a été re-
trouvé mercredi dans un bâti-
ment de la rue Moillebeau, au
Petit-Saconnex. La patrouille de
police intervenait pour des squat-
ters au No 42. Pas de traces de
bipèdes à cette adresse-là, mais
juste à côté, si. Au 44, également
désaffecté, où l’intéressé dor-
mait. Il est notamment prévenu
de violation de domicile. X.L.

«Hé voisin, on fait la fête
ensemble le 29 mai…»

Renforcer les liens de
proximité à petite échelle:
c’est d’abord cela la Fête
des voisins, 9e du nom

Une déferlante d’affichettes, de
flyers, de posters au format mon-
dial. Des murs de la ville jusque
dans sa boîte aux lettres. Le tout
en couleurs, avec un titre qui
swingue sur la page: la Fête des
voisins. Elle aura lieu le 29 mai et
le Département de la cohésion so-
ciale et de la solidarité se donne
les moyens — c’est son job — de le
faire savoir.

Hier au Clos Voltaire, dans ce
parc qui a connu quelques problè-
mes de voisinage, avant de les ré-
soudre à la satisfaction générale,
Esther Alder et ses collaborateurs
attendaient la presse autour d’un
buffet qui n’avait rien d’étudiant.
Jolie table, amuse-gueules de sai-
son, le tout préfigurant, dans sa
simplicité généreuse, ce qui s’in-

ventera dans les allées et cours
d’immeubles le 29 mai en fin de
journée. Les voisins motivés fe-
ront donc la fête pour la neuvième
année consécutive. Pour les aider
à l’organiser, la Ville de Genève
met à disposition des cartes d’invi-
tation, des ballons et des t-shirts.
Dans certains cas, des tables et des
bancs de la voirie seront livrés di-
rectement sur les lieux choisis.

Les organisateurs qui souhai-
tent se fournir en matériel promo-
tionnel peuvent composer le nu-
méro municipal 022 418 52 67 ou
taper l’e-mail lafetedesvoisins@vil-
le-ge.ch. Ils apprendront égale-
ment qu’un concours de photos
est ouvert à tous (remise des ima-
ges jusqu’au 5 juin) et que les ga-
gnants recevront des prix collec-
tifs. Par exemple: six billets pour
aller au théâtre, six autres pour un
concert ou un match de hockey
sur glace. Une raison supplémen-
taire pour inviter son voisin pho-
tographe. Thierry Mertenat

La «guerre» numérique
a démarré chez les taxis

La centrale Genève Taxi
a lancé son application
iPhone lemois dernier. Elle
sera bientôt concurrencée
par celle de Taxiphone

La «guerre» numérique entre les
taxis genevois est déclarée. En
avril, Genève Taxi a commercia-
lisé sa propre application iPhone.
«Nous sommes les premiers à Ge-
nève, s’enflamme son président,
Miguel Casimiro. Nous avons envi-
ron vingt courses quotidiennes
commandées par ce biais.» Grâce
à la géolocalisation, les clients
sont informés du taxi le plus pro-
che. Ils prennent directement
contact avec le chauffeur sans pas-
ser par la centrale d’appels.

Taxiphone, rival de Genève
Taxi, contre-attaque en lançant ce
mois sa propre application:
taxi.eu. Elle est déjà utilisée par 60
autres villes européennes. «C’est
une révolution technologique, as-
sure son président, Pierre Jenni.
Son utilisation permettra d’opti-
miser le service pour les clients et
de réduire nos charges.»

Les chauffeurs, eux, se réjouis-
sent. «Ce nouvel outil, pratique,
représente un gain de temps pour
nous», témoigne Boran, devant
son taxi à la gare Cornavin. Il ne
craint pas de crouler sous les de-
mandes? «Ah! Ça ne risque pas!»
ironise l’un de ses collègues.

Tous ne recevront pas pour
autant un smartphone. «La plu-
part des chauffeurs en possèdent
déjà un, relève Pierre Jenni. A eux
de voir s’ils sont intéressés par ce
nouveau système.» Le président
de Taxiphone, qui est en pleine
restructuration, l’espère. «Le but
est de proposer à nos collabora-
teurs une centrale à la carte», con-
fie-t-il. Son idée? Rallier tous les
taxis publics à sa centrale. «Les
derniers résistants vont s’y affi-
lier. Genève Taxi essaie de jouer
un rôle de précurseur alors que
lancer cette application iPhone est
un mouvement désespéré.»

Miguel Casimiro rétorque: «Je
ne me fais pas de souci. Les taxi-
men qui travaillent pour Genève
Taxi ne sont jamais partis. Je ne
vois pas pourquoi ils le feraient
aujourd’hui.» Juliette Gallet

Rappaz siégera

Le 24 février, le Bureau du Grand

Conseil suspendait pour quatre

mois l’élu MCG Henry Rappaz.

Pour un mail «vitriolé» envoyé à

un détenu, via la messagerie du

Parlement. La justice vient de

suspendre cette sanction

disciplinaire et autorise le député

à siéger à nouveau dans les

commissions. J-F.M.
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